
Votre commune : 28000 - Chartres

D'après la situation que vous avez décrite, vous êtes a priori éligible à ces aides. Ces résultats sont fondés sur les

seules informations que vous avez indiquées et ne constituent en aucune façon un engagement de la part des

organismes cités.

TRANSPORT DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP
MAISON DÉPARTEMENTALE DE L'AUTONOMIE (MDA)

Les frais de déplacement exposés par les élèves et étudiants en situation de handicap qui ne peuvent utiliser les
moyens de transport en commun en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge

par le Conseil départemental.

Justificatifs nécessaires :

- Fiche de renseignements pour la demande de transport scolaire pour les élèves ou étudiants reconnus en
situation de handicap dûment complétée et signée par le  responsable légal

Critères d'éligibilité :
- Être élève ou étudiant

- Faire évaluer votre situation personnelle par la Maison départementale de lʼautonomie (MDA).
- Résider en Eure-et-Loir

MDA UNITÉ TERRITORIALE AUTONOMIE DU BASSIN CHARTRAIN

19 place des Epars

28000 Chartres

02 37 20 13 48

Horaires semaine :

Du lundi au mercredi
de 08h30 à 12h00

et de 13h30 à 17h00

Le jeudi

de 08h30 à 12h00

Le vendredi

de 08h30 à 12h00
et de 13h30 à 16h00
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